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ARTICLEG6

Supprimer les alinéas 14 et 15.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de maintenir le droit en vigueur qui autorise un fonctionnaire a bénéficier
d'un temps partiel de droit pour créer ou reprendre une entreprise pendant une durée de deux ans
renouvelable un an aors que l'article 6 propose de soumettre cette demande de temps partiel a une
autorisation du chef de service et d'en limiter la durée a deux ans non renouvelable.

Cet amendement ne remet pas en question en revanche le role de la Commission de déontologie

chargée d'examiner la compatibilité de création d'un projet d'entreprise par un fonctionnaire avec
ses obligations déontol ogiques.
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